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Projets de règlements

Projet de règlement
Loi concernant le partage de certains 
renseignements de santé
(chapitre P-9.0001)

Autorisations d’accès et durée d’utilisation 
des renseignements de santé

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de Règlement sur les autorisations d’accès et 
la durée d’utilisation des renseignements contenus dans 
une banque de renseignements de santé d’un domaine 
clinique, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le ministre de la Santé et des Services sociaux 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce projet de règlement a essentiellement pour objet de :

1. déterminer les autorisations d’accès qui peuvent être 
attribuées à un intervenant visé à la Loi concernant le partage 
de certains renseignements de santé (chapitre P-9.0001), selon 
l’ordre professionnel auquel il appartient, sa spécialité, ses 
fonctions ou l’actif informationnel auquel il peut avoir 
accès;

2. déterminer les autorisations d’accès qui peuvent 
être attribuées à un organisme visé à cette loi, selon les 
services qu’il dispense ou l’actif informationnel auquel il 
peut avoir accès;

3. prescrire la durée d’utilisation des renseignements 
de santé contenus dans une banque de renseignements de 
santé d’un domaine clinique.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en 
s’adressant à monsieur John Gauvreau, Bureau de programme 
pour l’informatisation du réseau de la santé et des services 
sociaux, ministère de la Santé et des Services sociaux, 1075, 
chemin Sainte-Foy, 16e étage, Québec (Québec) G1S 2M1, 
tél. : 418 266-6923, télécopieur : 418 266-4616, courrier élec-
tronique : john.gauvreau@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre de la 
Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 
15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des
Services sociaux,
RÉJEAN HÉBERT

Règlement sur les autorisations d’accès et 
la durée d’utilisation des renseignements 
contenus dans une banque de renseignements 
de santé d’un domaine clinique
Loi concernant le partage de certains 
renseignements de santé
(chapitre P-9.0001, a. 70, 72, 110 et 121)

SECTION I
AUTORISATIONS D’ACCÈS POUVANT ÊTRE 
ATTRIBUÉES À UN INTERVENANT

1. Un médecin visé au paragraphe 1° ou 2° de l’article 69 
de la Loi peut se voir attribuer des autorisations d’accès 
lui permettant de recevoir communication des renseigne-
ments contenus dans les banques de renseignements de 
santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

Un tel intervenant peut également se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de :

1° communiquer au gestionnaire opérationnel du système 
de gestion des ordonnances électroniques de médicaments 
toute ordonnance électronique de médicament qu’il rédige;

2° recevoir communication des ordonnances contenues 
dans ce système.

Le titulaire d’une carte de stage, délivrée par le secrétaire 
du Collège des médecins du Québec, visé au paragraphe 9° 
de l’article 69 de la Loi ou le titulaire d’une autorisation, 
délivrée par le Collège des médecins en application de 
l’article 42.4 du Code des professions (chapitre C-26), visé 
au paragraphe 10° de l’article 69 de la Loi peut se voir 
attribuer les mêmes autorisations d’accès.

2. Un pharmacien visé au paragraphe 3° ou 4° de l’ar-
ticle 69 de la Loi peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des 
renseignements contenus dans les banques de renseigne-
ments de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;
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2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

Un tel intervenant peut également se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de :

1° communiquer au gestionnaire opérationnel du système 
de gestion des ordonnances électroniques de médicaments 
toute ordonnance électronique de médicament qu’il rédige;

2° recevoir communication des ordonnances contenues 
dans ce système;

3° récupérer une ordonnance contenue dans ce 
système.

Un résident ou un stagiaire en pharmacie visé au para-
graphe 11° ou 12° de l’article 69 de la Loi peut se voir 
attribuer les mêmes autorisations d’accès.

3. Une infi rmière ou un infi rmier visé au paragraphe 5° de 
l’article 69 de la Loi peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des ren-
seignements contenus dans les banques de renseignements 
de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

Un tel intervenant, légalement habilité à prescrire des 
médicaments, peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de :

1° communiquer au gestionnaire opérationnel du système 
de gestion des ordonnances électroniques de médicaments 
toute ordonnance électronique de médicament qu’il rédige;

2° recevoir communication des ordonnances contenues 
dans ce système.

4. Une infi rmière ou un infi rmier auxiliaire visé au 
paragraphe 6° de l’article 69 de la Loi peut se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de recevoir communi-
cation des renseignements contenus dans les banques de 
renseignements de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

5. Une sage-femme visée au paragraphe 7° de l’article 69 
de la Loi peut se voir attribuer des autorisations d’accès 
lui permettant de recevoir communication des renseigne-
ments contenus dans les banques de renseignements de 
santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

Un tel intervenant peut également se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de :

1° communiquer au gestionnaire opérationnel du système 
de gestion des ordonnances électroniques de médicaments 
toute ordonnance électronique de médicament qu’il rédige;

2° recevoir communication des ordonnances contenues 
dans ce système.

6. Un biochimiste ou un microbiologiste visé au para-
graphe 8° de l’article 69 de la Loi peut se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de recevoir communi-
cation des renseignements contenus dans les banques de 
renseignements de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire.

7. Une personne qui rend des services de soutien tech-
nique à un médecin et qui est visée au paragraphe 13° de 
l’article 69 de la Loi peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des ren-
seignements contenus dans les banques de renseignements 
de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

8. Une personne qui rend des services de soutien tech-
nique à un pharmacien et qui est visée au paragraphe 14° 
de l’article 69 de la Loi peut se voir attribuer des autori-
sations d’accès lui permettant de recevoir communica-
tion des renseignements contenus dans les banques de 
renseignements de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;
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3° le domaine imagerie médicale.

Un tel intervenant peut également se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de :

1° recevoir communication des ordonnances contenues 
dans le système de gestion des ordonnances électroniques 
de médicaments;

2° récupérer une ordonnance contenue dans ce système.

9. Un archiviste médical visé au paragraphe 15° de 
l’article 69 de la Loi peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des ren-
seignements contenus dans les banques de renseignements 
de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

10. Les autorisations d’accès pouvant être attribuées 
aux intervenants visés à la présente section le sont confor-
mément aux conditions et modalités prévues par la Loi.

SECTION II
AUTORISATIONS D’ACCÈS POUVANT ÊTRE 
ATTRIBUÉES À UN ORGANISME

11. Un établissement visé par la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) peut se 
voir attribuer des autorisations d’accès lui permettant de 
communiquer des renseignements au gestionnaire opé-
rationnel d’une banque de renseignements de santé des 
domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament, pourvu que cet établisse-
ment exploite un centre où exerce un pharmacien;

2° le domaine laboratoire, pourvu que cet établisse-
ment exploite un laboratoire de biologie médicale ou qu’il 
demande la production d’analyse de laboratoire auprès 
du laboratoire d’Héma-Québec, du laboratoire du Centre 
de toxicologie du Québec ou du Laboratoire de santé 
publique du Québec;

3° le domaine imagerie médicale, pourvu que cet éta-
blissement exploite un centre dans lequel est formé un 
département clinique de radiologie.

Un tel organisme peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des ren-
seignements contenus dans les banques de renseignements 
de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

Le Conseil cri de la santé et des services sociaux de 
la Baie James institué en vertu de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux pour les autochtones cris 
(chapitre S-5) peut, aux mêmes conditions, se voir attri-
buer de telles autorisations d’accès.

12. Une personne ou une société qui exploite une phar-
macie communautaire peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de communiquer des renseignements 
au gestionnaire opérationnel d’une banque de renseignements 
de santé du domaine médicament.

Un tel organisme peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des ren-
seignements contenus dans les banques de renseignements 
de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

13. Une personne ou une société qui exploite un 
laboratoire de biologie médicale, au sens du Règlement 
d’application de la Loi sur les laboratoires médicaux, la 
conservation des organes et des tissus et la disposition des 
cadavres (chapitre L-0.2, r. 1), peut se voir attribuer des 
autorisations d’accès lui permettant de communiquer des 
renseignements au gestionnaire opérationnel d’une banque 
de renseignements de santé du domaine laboratoire.

14. Une personne ou une société qui exploite un labo-
ratoire d’imagerie générale ou un laboratoire de radiologie 
diagnostique spécifi que à la médecine, au sens, respec-
tivement, de la Loi sur les laboratoires médicaux, la 
conservation des organes et des tissus et la disposition des 
cadavres (chapitre L-0.2) et du Règlement d’application 
de la Loi sur les laboratoires médicaux, la conservation 
des organes et des tissus et la disposition des cadavres 
peut se voir attribuer des autorisations d’accès lui permet-
tant de communiquer des renseignements au gestionnaire 
opérationnel d’une banque de renseignements de santé du 
domaine imagerie médicale.

15. Une personne ou une société qui exploite un cabinet 
privé de médecin ou un centre médical spécialisé visé 
à l’article 333.1 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de recevoir communication des ren-
seignements contenus dans les banques de renseignements 
de santé des domaines cliniques suivants :
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1° le domaine médicament;

2° le domaine laboratoire;

3° le domaine imagerie médicale.

16. Une agence de la santé et des services sociaux 
visée par la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux qui, en application de l’article 520.3.1. de cette loi, 
héberge, pour le compte d’un établissement, des rensei-
gnements de santé, peut se voir attribuer des autorisations 
d’accès lui permettant de communiquer ces renseigne-
ments au gestionnaire opérationnel d’une banque de ren-
seignements de santé des domaines cliniques suivants :

1° le domaine médicament, pourvu que l’établissement 
pour lequel l’agence héberge des renseignements exploite 
un centre où exerce un pharmacien;

2° le domaine laboratoire, pourvu que l’établissement 
pour lequel l’agence héberge des renseignements exploite 
un laboratoire de biologie médicale ou qu’il demande la 
production d’analyse de laboratoire auprès du laboratoire 
d’Héma-Québec, du laboratoire du Centre de toxicologie du 
Québec ou du Laboratoire de santé publique du Québec;

3° le domaine imagerie médicale, pourvu que l’établis-
sement pour lequel l’agence héberge des renseignements 
exploite un centre dans lequel est formé un département 
clinique de radiologie.

17. Un organisme peut se voir attribuer des autorisa-
tions d’accès lui permettant de recevoir communication 
des renseignements contenus dans les banques de rensei-
gnements de santé d’un domaine clinique que si un inter-
venant autorisé exerce ses fonctions au sein de celui-ci.

18. Les autorisations d’accès pouvant être attribuées 
aux organismes visés à la présente section le sont confor-
mément aux conditions et modalités prévues par la Loi.

SECTION III
DURÉE D’UTILISATION

19. Les renseignements de santé contenus dans une 
banque de renseignements de santé d’un domaine clinique 
sont utilisés pendant une période de cinq ans à compter 
de leur réception par le gestionnaire opérationnel de cette 
banque de renseignements.

SECTION IV
ENTRÉE EN VIGUEUR

20. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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